
NON. Une actualisation de votre dossier est certainement nécessaire.
Si malgré une régularisation une dette existe toujours, parce que des salaires ont été déclarés tardivement par exemple, vous pouvez demander une remise gracieuse :

Du RSA peut vous être avancé dans l'attente que Pôle Emploi puisse évaluer les droits chômage de votre femme. Vous pouvez contacter nos services départementaux pour être guidé au 03.29.45.76.53. ou 
par formulaire de contact
 (choix Insertion)

RSA ET EMPLOI

Ma femme a travaillé quelques heures chez des personnes âgées. On
nous réclame du RSA et de la Prime d'activité versés en trop. On a
autant de droits que lorsqu'elle travaillait et plus aucun salaire. Vous
trouvez ça normal ?
Publié le :  09 octobre 2020 

auprès de M. le Président du Conseil départemental pour le RSA

auprès de la CAF/MSA pour la Prime d'activité

DÉPARTEMENT DE LA
MEUSE

Place Pierre François

Gossin

55012 BAR LE DUC

Tél : 03 29 45 77 55

.

https://www.meuse.fr/information-transversale/faq/ma-femme-a-travaille-quelques-heures-chez-des-personnes-agees-on-
nous-reclame-du-rsa-et-de-la-prime-dactivite-verses-en-trop-sauf-quune-personne-agee-est-maintenant-en-maison-de-
retraite-et-lautre-est-partie-vivre-chez-sa-fille-on-a-autant-de-droits-que-lorsquelle-travaillait-et-plus-aucun-salaire-vous-
trouvez-ca-normal-16927?

https://formulaires.demarches.meuse.fr/contacter-le-departement/contact/
https://www.meuse.fr/
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